
Immuno-analyse et Biologie Spécialisée a pour objectif
d’informer ses lecteurs des progrès accomplis dans les
domaines de l’immunologie, de la biologie spécialisée et de la
biologie moléculaire, en privilégiant les secteurs comportant
des applications en biologie clinique.

Adresse pour l’envoi des manuscrits :
Dr Marc Bogard, Laboratoire de Biochimie,
Centre Hospitalier Victor-Dupouy, 
69, rue du Lieutenant-Colonel-Prudhon,
95701 Argenteuil cedex
Tél. : 33 (0)1 34 23 16 04. Fax : 33 (0)1 34 23 17 28
E-mail : ibs.bogard@yahoo.fr

Adresse pour contacter Elsevier Masson :
m.docquin@elsevier.com

Présentation générale
Le manuscrit est soumis en deux exemplaires complets. Il est
dactylographié en double interligne avec des marges d’au
moins 2,5 cm en haut, en bas et sur les côtés pour les anno-
tations de la rédaction.

La présentation matérielle du manuscrit est la suivante : page
de titre, résumé dans la langue de l’article, titre et résumé
dans l’autre langue que celle de l’article (en anglais si l’article
est rédigé en français et inversement), introduction, matériel
et méthodes, résultats, discussion, remerciements, références
bibliographiques, légendes des figures, tableaux.
Le fichier du manuscrit est également fourni sur disquette PC
ou Macintosh (traitement de texte Word). Merci de joindre un
second fichier enregistré en format « RTF » pour prévenir
toute incompatibilité entre logiciels.

Page de titre, résumés, mots clés

La page 1 du manuscrit indique le titre, le nom des auteurs,
l’adresse de l’établissement où a été effectué le travail, un
titre abrégé (titre courant).
Le résumé en français a moins de 200 mots (rédigé en anglais,
moins de 150 mots). Il doit être présenté sous une forme
adaptée à une exploitation par des services documentaires en
reprenant la structure de l’article (Objectifs, Matériel,
Méthodes en gras italique suivis d’un point). Éviter les
renvois en bas de page, les références bibliographiques et les
abréviations non définies.
Cinq mots clés au plus, en français et en anglais, doivent être
fournis, afin de faciliter l’indexation de l’article dans les
fichiers documentaires. Les mots clés peuvent provenir du
titre, du résumé ou du texte. Éviter le pluriel.

Références bibliographiques

La liste des références est organisée par ordre alphabétique
des noms d’auteurs et par ordre chronologique pour un auteur
donné. Quand le nombre des auteurs dépasse six, les six
premiers sont cités, suivis d’une virgule et de la mention
« et al. ». Si un nom d’auteur est suivi par des co-auteurs,
l’ordre est le suivant : article de l’auteur seul classé par ordre
chronologique, articles du même auteur avec un co-auteur
classés par ordre chronologique, articles de l’auteur avec plus
de deux co-auteurs classés par ordre chronologique.
Toutes les références de la liste doivent correspondre à des
références citées dans le texte et vice versa. L’orthographe
des noms d’auteurs et les dates doivent être rigoureusement
les mêmes dans le texte et dans la liste. Dans le texte,
chaque nom d’auteur sera suivi d’un numéro entre crochets,
correspondant à celui de la bibliographie établie par ordre
alphabétique.
Les titres des périodiques doivent être abrégés selon les normes
de BioSciences Information Service (Biosis). Écrire en toutes

lettres les mots pour lesquels aucune abréviation n’est donnée.
Le style et la ponctuation des références sont conformes aux
modèles illustrés dans les exemples suivants :

Articles (indiquer tous les auteurs) :
Capron A, Dessaint JP, Capron M, Bazin H. Specific IgE
antibodies in immune adherence of normal macrophages to
schistosoma mansoni schistosourules. Nature 1995;253;474-7.

Ouvrage :
Avrameas S, Druet P, Masseyeff R, Felmann G. Immuno-
enzymatic Techniques. Amsterdam : Elsevier, 1983

Chapitre d’ouvrage :
Burger AG, Lambert MJ, Cullen M. Pharmacological influence
on free thyroid hormones. In: Albertini A. Ekins RP. Eds. Free
Hormones in Blood. Amsterdam : Elsevier, 1982:303-14.

Illustrations (figures et tableaux)

Les illustrations (fournies en triple exemplaires) seront
numérotées en chiffres arabes pour les figures, romains pour
les tableaux, et seront indexées dans le texte par rappel de
leur numéro. Le lettrage (symboles, chiffres, etc) doit être
uniforme pour toutes les figures et de taille suffisante pour
rester lisible après réduction. Les figures seront présentées
sous forme de dessins, tracés ou photos. Les photos en demi-
teinte devront être suffisamment contrastées ; les dessins ou
tracés auront un fond blanc. Le format des figures ne devra
pas dépasser 20 x 25 cm. On utilisera de préférence un format
de 13 x 18 cm. Les tableaux ne doivent pas comporter plus de
84 caractères par ligne. Les photocopies de figures ne sont pas
acceptées. Les légendes doivent être claires, permettant aux
illustrations d’être compréhensibles par elles-mêmes ; elles
devront toutes être groupées sur une même feuille. Les frais
de reproduction des figures en couleur seront à la charge de
l’auteur. Aucune reproduction d’une figure ou d’un tableau
déjà publié ne peut être accepté sans l’autorisation écrite de
l’éditeur et des auteurs.
Le comité de rédaction se réserve le droit de renvoyer aux
auteurs, avant toute lecture, les manuscrits qui ne seraient pas
conformes à ces recommandations. Il demande que les auteurs
conservent un exemplaire du manuscrit et des illustrations.

Protocoles d’évaluation en immuno-analyse

Deux protocoles sont recommandés pour la limite de détection
(Immunol. Biol. Spec. 1989;14:17-28) et pour la comparaison
de techniques (Immunol. Biol. Spec. 1990;23:37-46). Les
autres protocoles doivent être présentés avec les détails
nécessaires à leur compréhension.

Conflit d’intérêt
La revue suit les pratiques internationales relatives aux 
conflits d’intérêts en rapport avec les publications soumises.
Toute soumission de manuscrit doit être accompagnée d’une
déclaration de conflit d’intérêt.

Un conflit d’intérêt existe quand un auteur et/ou un co-auteur
a des relations financières ou personnelles avec d’autres
 personnes ou organisations qui sont susceptibles d’influencer
ses jugements professionnels concernant une valeur
 essentielle (bien du patient, intégrité de la recherche…). Les
principaux conflits d’intérêt étant les intérêts financiers, les
essais cliniques, les interventions ponctuelles, les relations
familiales…

Tous les auteurs de la publication doivent déclarer toutes les
relations qui peuvent être considérées comme ayant un
 potentiel de conflits d’intérêt uniquement en lien avec le
texte publié

Instructions aux auteurs



1. Au cas où il n’existe aucun conflit d’intérêt en lien avec
l’article soumis, la mention suivante doit être ajoutée
directement dans le manuscrit : Conflit d’intérêt : aucun.
2. Au cas où il existe un (ou plusieurs) conflit(s) d’intérêt
avec un ou plusieurs des auteurs de l’article, la liste
 complète de ceux-ci doit être mentionnée en fin de manuscrit
(avant les références bibliographiques), et ce, conformément
à la présentation ci-dessous. Les initiales de(s) l’auteur(s) 
concerné(s) et le nom de l’entreprise associée sont à ajouter
à la liste exhaustive figurant ci-après des conflits d’intérêt
potentiels qui sont à déclarer.

Exemples :

C. R., E. L. Intérêts financiers dans l’entreprise Barbot S.A.

E. L. Propriétaire, dirigeant, employé, participation à un
organe décisionnel d'une entreprise
Autres activités régulières dans l’entreprise Chups SAS

J.-J. E. Essais cliniques : en qualité d'investigateur principal,
coordonnateur ou expérimentateur principal pour RTM 
SARL

P. L. Essais cliniques : en qualité de co-investigateur, expérimen-
tateur non principal, collaborateur à l'étude pour Light & Co

F. W. Interventions ponctuelles : rapports d'expertise pour EFS
Associated

M. D. Interventions ponctuelles : activités de conseil pour SFC

C. G. Conférences : invitations en qualité d'intervenant pour
KKS & Son

M. S. Conférences : invitations en qualité d'auditeur (frais de
déplacement et d'hébergement pris en charge par une entre-
prise) pour Régis SA

C.-A. S. Versements substantiels au budget d'une institution
dont vous êtes responsable Aphelion

M. F. Proches parents salariés dans les entreprises visées ci-dessus

A. D. Aucun conflit d’intérêt

3. Au cas où aucun conflit d’intérêt en lien avec l’article
soumis n’a été transmis par l’auteur (les co-auteurs) la
 mention suivante sera publiée dans l’article : Conflit d’intérêt :
les auteurs n’ont pas transmis leurs conflits d’intérêt.

Transfert de droit, correction d’épreuves 
Tirés à part et demandes de reproduction
Les modifications portant sur le fond ne sont pas acceptées sur
les épreuves. Les corrections se limiteront à la typographie.
Les auteurs feront le nécessaire pour que ces épreuves soient
retournées à l’éditeur, revêtues de la mention « bon à tirer »
dans les 48 heures suivant leur réception, et ce, à toute
période de l’année. En cas de retard, l’éditeur se réserve le
droit de procéder à l’impression sans le bon à tirer de l’auteur.
Tirés-à-part. - L’auteur désigné pour la correspondance recevra
gracieusement des services de l’éditeur un tiré à part élec-
tronique au format PDF, ainsi qu’un bon de commande de tirés
à part supplémentaires et un formulaire de transfert de droits.
Ce formulaire doit être signé et retourné à l’éditeur.
Dès parution, les demandes de reproduction doivent être
adressées à l’éditeur.
Par ailleurs, en raison d’accords de réciprocité entre la
CORATA et ELAS Italia, les rédacteurs en chef des revues
correspondantes, Immunol. Biol. Spec. et Ligand Assay, se
réservent la possibilité de retenir aux fins de publication un
article de la revue sœur.
L’insertion dans Immunol. Biol. Spec. d’un article écrit par un
auteur italien sera subordonnée à une autorisation écrite, la
traduction éventuelle étant à la charge de la CORATA.


